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Vol. VI. Montréal (Bas-Canada), ler. Avril 1864. No. 7.

SO.iMMMRL-Cbronique.-De l'intervention du Clergé dans
les affires politicues, par Messire Giband, Prêtre.-
Biographie de l'Honi. Sir Louis Ilypolite LaFontaine,
Baront2t Juge en Chef.-Jacques-Cartier.-Annonces.

OlllR0NIQUE.

Nous devons, avant tout, remercier 11-Iono-
rable P. J. O. Chauveau d'avoir bien voulu nous
prêter les deux planches d'où nous avons tiré
les gravures qui accompagnent l'article, inti-
tulé " Jacques-Cartier."

Les journaux canadiens annoncent le décès
de IMessire Toupin, curé des Trois-Rivières.

'Nous regrettons sa mort, car c'était un homme
iehe de vertus et de scietce, et qui pouvait
ceore rendre de grands services à son pays.
Nous publions, aujourd'hui, les principaux

passages de Pintéressante causerie de Messire
Giband, sur " l'Intervention du Clergé dans les
aflires politiques." Ce travail dévoile et réduit
à leur plus simple expression certaines fausses
notions de liberté, introduites et propagées dans
ce pays par la mauvaise foi et l'ignorance.

Il y aura, mardi, le 12 du courant, au Cabinet
de Lecture Paroissial, une séance publique qui
sera remplie par une lecture (le M. Michel, sur
" la méthode employée dans l'Amérique Méri-
dionale pour la recherche et l'examen des gise-
ments aurifères," et par une lecture de M. Paul
Stevens, sur "l les dix-sept héras du Long-
Sault,'

Piusieurs proiets de loi, introduits récemment
dans l'Assembléc Législative, méritent l'atten-
tion de nos hommes publics. Parin les plus
importants, nous remarquons celui qui a pour

objet de faire fixer le taux de l'intérêt. Nous
souhaitons de tout notre cour que cette question
soit décidée; car le système actuel de liberté
illimitée entraîne les plus graves conséquences
ci les plus grands malheurs.

Un sujet, non moins important, est celui qui
a rapport aux mines. Il ne serait que juste d'as-
surer à nos compatriotes et à PEtat la plus
grande part de cette richesse que possède notre
sol. A propos de mines, nous prenons la liberté
de recommander à ceux qui s'y intéressent, de
consulter un homme parfaitement au fait de
leur découverte et de leur exploitation ; nous
voulons parler de M. Micliel. Dans l'intérêt
de ce dernier et de ceux qui voudraient Pemni-
ployer, nous avons cru devoir indiquer, sur
notre dernière page, l'adresse de ce monsieur.

La semaine dernière, le bruit s'est répandu
par la ville que le ministère MacDonald-Dorion
avait résigné : cette nouvelle a été presqu'im-
médiaternent confirmée. Un nouveau cabinet
est actuellement en voie de formation.

Nous voyons, par les journaux américains,
que le Sénat de Washington a passé, le 18 de
mnars, une résolution autorisant le gouvernement
à déclarer que le Traité de Réciprocité cessera
d'exister à partir du 24 de septembre 1865. Trois
commissaires doivent être chargés par les Etats-
Unis de s'entendre avec un égal nombre de
commissaires de la Grande-Bretagne sur les
conditions d'un autre Traité.

Lincoln vient de décréter une nonvelle levée
(le 200,000 hommes pour continuer la guerre
contre le Sud. Voilà 700,000 hommes appelés
sous les armes depuis le comm'encmentde Pan-
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née. Il faut avouer qu'à ce prix l'Union coûte
bien cher.

Les relations amicales de la France avec le
gouvernement de l'Equateur sont rompues
mais les causes de ce nouveau conflit sont en-
core inconnues. Le chargé d'afaires de la France,
à Quito, a amené son pavillon.

L'Archiduc Maximilien a du s'embarquer, le
28 de Mars, pour le Mexique.

La question dano-allemande n'est pas encore
décidée. Elle a passée successivement par dif-
férentes phases, que Le Monde résume ainsi:

" L'affaire dano-allemande se développe tout
en paraissant rester immobile. On peut mainte-
nant mèsurer avec exactitude l'espace déjà par-
couru. D'abord, il ne s'agissait que d'une simple
exécution fédérale dans le 1-lolstein : l'exécu-
tion a été faite sans coup férir, et les troupes
fédérales se sont avancées jusqu'à l'Eider. Mais
le Danemark en refusant de retirer la Constitu-
tion du 18 Novembre, continuait de violer les
droits du Holstein et ceux du Schleswig. placé
il est vrai en dehors de la Confédération Ger-
manique, mais indissolublement lié au duché
de Holstein. Alors l'Autriche et la Prusse sont
entrées en scène, et l'occupation du Schleswig
comme garantie a été résolue. Cette fois, si les
danois résistaient, c'était la guerre entre le D)a-
nemark et les deux grandes puissances alle-
mandes, mais non encore avec la Confédération.
Le Danemark a résisté, la guerre a commencé,
le Schleswig a été envahi, et il ne rete plus
aux Danois que la forteresse de Duppel et l'île
d'Aisen. Ce second pas devait mener à un troi-
sième. L'Autriche et la Prusse maîtresses de
tout le Schlcswig auraient pu s'arrêter et alors
aurait commencé la campagne diplomatique
sur la question de succession.

" Mais le Danemark, en se maintenant à
Duppel prolongeait la guerre : par le Jutland,il
menaçait l'armée austro-prussienne : celle-ci,
pour se couvrir du côté du nord, a été arnenée
à occuper Kolding et la partie méridionale du
Jutland. Cette fois ce n'était plus la guerre lo-
calisée, c'était la guerre générale entre le )anc-
mark et les deux grandes puissances. Un qua-
trième pas est à la veille de se faire. Le Dane-
mark en mettant l'embargo sur tous les navires
de commerce allemands, s'attaque antant à la
Confédération qu'à la Prusse et à l'Autriche ; il
fait entrer dans la guerre directe cette Confédé-
ration, qui, jusqu'ici, n'avait pas été au-deià de
l'exécution fédérale dans le 1olstein ; voilà
done la guerre qui s'ouvre entre le D)anerrark
et l'Allemagne tout entière. Ce dernier fait rap-
proche les Etats secondaires des deux grandes
puissances; il resserre l'alliance de celles-ci, qui
semblait ébranlée, et il unit dans une action

commune toute PAllemagne, c'est-à-dire, une
nation de soixante millions d'tmes. Tels sont
les développements qu'a déjà pris la question
dano-allemuande ; c'est l'ouvrage des deux pre-
miers mois de l'année 1864 et le printemps n'est
plus loin de nous."

Le Roi de Danemark et son peuple sont fer-
mement décidés à continuer la guerre avec
toute l'énergie possible. Ils espèrent probable-
ment qu'en retardant le dénouement, quelques
complications nouvelles surgiront pour les tirer
d'embarras. Il est certain, cependant, qu'ils fini-
ront par être écrasés s'ils restent seuls pour sou-
tenir la lutte. Leurs fortifications de Duppel ne
peuvent tenir plus de quelques mois et leur
flotte qu'on disait si considérable, est cn réalité
bien inférieure à celle de l'Autriche.

Aux dernières nouvelles, 3 brigades autri-
chiennes s'avançaient sur Frédéricia, dans le
J utlanci.

On dit que la France et l'Angleterre se sont
accordées sur les bases d'un traité qui termine-
rait la guerre et maintiendrait la paix cri Euro-
pe. On dit aussi que la Russie a mis sur pied
150,000 hommes pour tenir la Suède en échec
si elle tentait de joindre l'alliance anglo-fran-
çaise. Ces rumeurs ont besoin d'être confirmées.

Plusieurs comrplois d'une nature révolution-
naire ont été découverts dans la Province le
Gallicie appartenant à l'Autricbe. Des mesures
énergiques ont été prises et l'Etat de siége a
été proclamé.

L'Autriche a élevé à 180,000 hommes Par-
mée qu'elle entretient dans la Vénétie. Ces
troupes sont sous le commandement de l'Em-
pereur.

L'insurrection polonaise se maintient toujours
sans perdre de terrain. Danis la journée du 22
février, les polonais, retranchés dans la ville
d'Opatow, dont ils s'étaient emparés, ont soute-
nu avec honneur plusieurs assauts de la part ces
Russes. Il est hors de doute que la lutte est loin
de toucher à son terme.

En France, les quatre Italiens arrêtés, le 3
Janvier, pour avoir conspiré contre la vie de
l'Empereur ont été jugés et trouvés coupables.
Greco et Trabuco ont été condamnés à la dé-
portation pour la vie, et Irmperatori et Saglio a
20 ans le détention. Il ressort évidemment du
procès que ces misérables avaient été soudoyés
par Mazzini. Un nommé Stansfeld, membre du
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Parlement anglais, qui déj, en 1857, avait été
désigné comme trésorier de la conspiration de
Tibaldi contre la vie de Napoléon III, s'est
trouvé comprornis de nouveau dans le dernier
complot des [taliens.

Les anglais devaient évacuer, le ler. Mars,
les Iles loniennes et les remettre à la Grèce ;
mais le gouvernement hellénique. n'ayant pas
autorisé son plénipotentiaire à signer le traité
de cession, ce fait a été ajourné jusqu'après la
signature d n traité et l'échange des ratifications.

On parle de l'occupation par les Turcs des
principautés danubiennes et l'on croit qu'au
monient où ces derniers pénétreront dans la Va-
lachie, les Russes occuperont de leur côté la

Moldavie,

DC I/l( erveillioil dit Clergé dans les affaires
polil il es,

M. l'abbé Giband s'excusa d'abord le pré-
senter une étude qu'il trouvait bien imparfaite.
Pris pour ainsi dire à l'improviste, il était obligé
de donner ses notes avant d'y avoir nis la
dernière main ; mais il comptait sur la bienveil-
lance de son auditoire. Pour nous qui l'avons
suivi avec une scrupuleuse attention, nous
pouvons assurer que sa modestic n'avait pas
besoin de ces excuses, et les chaleureux applau-
dissements qui l'ont souvent interrompu ont dû
lui prouver que le public goûtait à la fois le
fond et la forme dc sa lecture. En voici les
principaux passages :

L'e clergé peut-il, doit-il même intervenir dans les
affaires politiques et dans quelles mesures ? Cette
question est triple, c'est-à-dire, qu'elle a trois parties
qui vont diviser notre entretien.

Vous remarquerez sans peine toute l'importance,
toute l'actualité d'une pareille question. Vous avez
sans doute plus d'une fois entendu dire et répéter
autour de vous, vous avez pu lire dans je ne sais com-
bien do journaux et de livres de notre temps, que le
clergé n'a pas le droit de se mêler de politique, et,
autres assertions de ce genre devenues banales à force
d'être répétées par ceux qui n'ont rien de plus con-
cluant dans leur répertoire.

Qu'y a-t-il de vrai, qu'y a-t-il de faux dans ces asser-
tions si hardies ? c'est ce qu'il s'agit d'examiner pré-
sentement: abordons franchement cet examen de part
et d'autre, et ne craignons pas d'envisager en face ce
qui est ici la pure vérité, dussions-nous y perdre quel-
qu'un de nos préjugés favoris, y laisser quelqu'une de
nos illusions, de nos préventions les plus chères. A ce
jeu là qui perd gagne.

lère. Qucsdion : Le clergé peut-il intervenir dans les

affaires politiques, en d'autres termes a-t-il ce droit?
Pourquoi pas? Le prêtre n'est-il pas citoyen comme

tout le monde ? Et tout citoyen, par cela seul qu'il est
citoyen, n'a-t-il pas le droit de se mêler des affaires de
son pays, d'en parler, de s'en occuper, de s'y intéresser
et mêmie d'y mettre la main, autant que le lui permet-
tent les lois et les constitutions <ui le régissent ? Au-
jourd'hui surtout que les peuples sont appelés presque
partout à prendre une part active dans le gouverne-
muent de la chose publique, de quel droit priver de cette
intervention toute une classe de citoyens respectables
d'ailleurs, un seul citoyen même que ses crimes ou sa
folie n'ont pas fait mettre hors la loi ? Vous seriez tous
les premiers à crier à l'arbitraire et à l'injustice si
quelqu'un s'avisait d'invoquer cette exclusion contre
toute autre classe de citoyens que les prêtres, et vous
auriez grandement raison. Pourquoi deviendrait-elle
légitime contre ces derniers ? Serait-ce parce qu'ils ne
sont pas citoyens ou qu'ils ne sont pas assez éclairés
pour exercer conventiblemnent les droits civils ?

Vous n'oseriez le soutenir. Quoi ! vous accordez
l'exercice de ces droits au dernier des citoyens, et vous
le refuseriez au clergé, c'est-à-dire, quoiqu'on en dise,
à l'une des portions les plus éclairées, les plus saines
de la société ! Non encore une fois, vous n'oseriez ni
commettre, ni soutenir une si criante iniquité. Mais
alors, pourquoi frapper le prêtre de cet interdit civil?
.Ah ! je vous entends, c'est parce qu'il est' prêtre, et
que conmme prêtre il ne doit s'occuper (lue de ce qui est
du ressort de son ministère. Il est prêtre, il est vrai,
mais cette dignité, quelque sublime qu'elle soit, n'ab-
sorbe, ne détruit point en lui la qualité de citoyen ;
elle lui en laisse tous les droits. Entendez-vous encore
après dix-huit siècles la voix du grand apotre St. Paul
rappelant à un tribun de César qui s'apprêtait à le
faire fouetter, qu'il est citoyen romain, civis romanus
siumlL, et faisant par cette seule parole tomber les fouets
des mains de ses bourreaux? Tout prêtre aurait, au
besoin, le droit d'invoquer la même justice et pour le
même motif.

Et remarquez bien qu'il ne s'agit point ici de privi-
lége : nous le savons, le temps des priviléges est déjà
loin de nous; nous ne réclamons ici pour le clergé que
l'égalité devant la loi qui est aujourd'hui, une des bases
de l'édifice social ; nous ne demandons pour lui que ce
qu'on accorde à tout le monde, en général; et de même
qu'on le traite sur ce pied d'égalité quand il s'agit de
souuission aux lois de son pays, de taxes, de cotisations,
de toutes les charges, cin un mot, qui pèsent sur tous les
citoyens, de même nous voulons qu'il soit également
admis au partage et àt la jouissance des droits politi-
ques, attachés au titre de citoyen. Qu'y a-t-il là qui
sente le privilége ? N'est-ce pas plutôt l'application ri-
goureuse des principes démocratiques , sur lesquels
repose la société moderne ?

De plus le prêtre, ainsi que nous le dirons tout à
l'heure doit conune prêtre, au moins dans certaines
mesures, et cin certaines circonstances, intervenir dans
les affaires politiques ; done, il le peut. Vous aurez
beau dire qu'il est à craindre qu'il le mêle à tort et à
travers le temporel avec le spirituel et n'abuse même
de celui-ci à propos de celui-là. Nous vous répondrons
que les abus de l'exercice dans le droit nie prouve rien
contre sa légitimité. A ce compte il faudrait interdire
tous les citoyens dans l'exercice de ce droit politique
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puisqu'il n'en est pas qui n'abnusent quelques lois ou ne
puissent abuser de ces droitq pour des fins criminelles
et détestables. Nous vous répondrons que ce sont les
droits civils du clergé et en particulier le droit d'inter-
venir dans les affaires politiques que nous défendons et
non point l'abus que quelques-uns en pourraient fire
et dont il serait injuste de l'aceuser.en corps; nous
réprouvons ces abus aussi énergiquement que qui que
ce soit, et nous tâcherons de proposer plus tard quelques
moyens de les prévenir. Pour le moment bornons-nous
.1 constater l'existence des droits politiques di clergé.

,A la preuve que nous venons de tirer du fond des
choses par le procédé du raisonnement nous pourrions
ajouter les preuves extrinsèques de l'expérienee et de
l'histoire, mais pour cette seconde preuve, le temps
m'ayant manqué pour faire les recherches convenables
je le la développerai pas. Je laisse ce travail, j'ose
Même le conseiller à quelques-uns des jeunes gens
studieux qui sont ici, Il s'agirait, chose facile avec le
temps, de prouver l'histoire à la main,. qu'à toutes les
époques et dans tous les lieux le clergé est intervenu
plus ou moins dans les affaires politiques5. Cette pro-
positon vraie en général pour tous les peuples qui ont
paru sur la surface de la terre, l'est encore bien plus
pour les peuples chrétiens. Parcourez les annales et
vous remarquerez qu'à toutes les époques de leur his-
toire, le sacerdoce, quoiqu'à des degrés différents, a
exercé sur l'empire, comme on parlait autrefois, une
influence dûe 1 l'éclat de ses lumières, à l'autorité de
ses divins enseignencnts, quelques Ibis même au génie
et à la sainteté de ses ministres. B]lêmez, si vous vou-
lez, rois et peuples, d'avoir aecepté cette intervention de
l'Eglise, de s'y être soumis, de l'avoir même souvent
provoquée comme la meilleure sauve-garde. les rois de
leur autorité, les peuples de leur liberté, le fait n'en est
pas moins incontestable, savoir, que, pendant 15 siècles
du Christianisme, c'est-à-dire, depuis le premier empe-
reur chrétien jusqu'à nos jours, le sacerdoce catholique,
loin de rester étranger au gouvernement des peuples,
aux révolutions des empires , aux mouvements des
nations vers leurs destinées, y a toujours pris uie
part très-active. Tant pis pour ces peuples, direz-vous
peut-être avec les plus fanatiques ennemis de l'Eglise.
Eh bien ! qu'il soit permis à d'autres <le dlire tant
mieux. Mais ce n'est pas la question pour le moment.
Il'ne s'agit pas ici d'apprécier cette action de lEglise
sur le gouvernement temporel des peuples, nous nous
bornerons à la constater comme un fait irrécusable,
admis de tout le monde, même d- ses adversaires qui
en font une de leurs principales accusations contre
elle et contre ses ministres.

Ce fait est tellement universel qu'il n'a pas cessé de
se produire aux époques même les plus mauvaises de li
vie des nations chrétiennes. Ainsi, pour n'en citer qu'un
exemple, sur la fin du dernier siècle, alors qu'un orage
politique fermentait dans le sein de la nation française,
on vit le clergé représenté dans les Etats Généraux par
plusieurs de ses membres les plus distingués. Au plus
fort même de la tempête révolutionnaire, il ne cessa
point d'avoir ses organes danîs les assemblées nationales
et il ne vint alors à l'esprit de personne, du muins que
je sache, de l'exclure des comices de l'état et de lui in-
terdire le domaine de la politique. Sans doute on
voulut le forcer à transiger avec des principes, avec
une constitution civile que sa conscience repoussait,

iais on ne songeait nullement à contester le droit qu'a
tout citoyen de se mêler des destinées de son pnys et
du maniement de ses intérêts. Dans des temps plus
rapprochés de nous, lors de ce nouvel et dernier essai
de république tenté par la même nation, il y a 10 ans,
le clergd, comme tout le mnonde se le rappelle, fut adiis
à prendre part à cette tentative, soit comme électeur,
soit comme éligible même i, la dignité de représentan t
de la.nation, et Pon put voir des religieux, des prêtres,
des évêques même venir s'asseoir sur les bancs dle l'as-
semblée nationale, conmme on voit encore des cardinaux
[u Sénat de la mê'iimc nation, des lords évêques à la
chambre des Lords en Anglcterre, des ecclésiastiques
dans la chamrîbre des députés en Blelgique et ailleurs.
Que conclure de ce fait si constant et si universel,
savoir l'intervention du clergé dans les affaires politi-
ques, sinon que cette intervention est pour lui un droit
reconnu de tous les peuples, et principalement des peu-
ples chrétiens. Il est facile le crier à l'ambition des
prêtres, à l'esprit de domination qu'on suppose les
animer. Mais il n'est pas aussi facile d'expliquer
conment les peuples les plus éclairés, les plus civi-
iisés de la vraie civilisation, qui est celle de l'van-
gile se sont accordés jusqu'ici à reconnaître dans le
clergé ce droit, d'intervenir, à l'accepter tonjours, dii
moins en principe, dans les temps mêmes très-orageux,
où beaucoup de ses autres droits étaient méconnus et
foulés aux pieds. La seule explication plausible de cet
accord unanime des peu ples et surtout des peuples
chrétiens, sur un lit de cette importance, est dans
l'évidcncel'incontestabilité du droit qu'a le clergé d'in-
tervenir dans les affaires politiques. Ce droit ressor-
tira encore avec plus d'évidence et (le certitude, s'il est
possible, quand nous aurons établi que cette interven-
tion est souvent pour le elergó non seulement un droit.
mais encore un devoir. C'est lobjet de notre seconde
qules tion.

' Question. Le clergé doit-il intervenir dans les
affaires politiques ?

Rappelons ici ce principe qu'il ne fait jamais perdre
de vue dans cette matière, savoir: que le prêtre est
tout à la Ibis citoyen et pretre, miebre de deux soci-
étés distinates quoique mêlées ensemble sur le théâtre
de ce monde, de l'état a de l'église. .

Or, je ne crains pas de le dire, j'en ai les preuves en
main, le prêtre, et comme citoyen et comme prêtre,
doit au mîîoeins dans (une certaine mesure et une certaine
circonstance que nous ticlerons dle préciser plus tard
intervmnir dans les affires politiques. Comme citoyen
d'abord n'est-ce pas en effet un devoir pour tout
citoyen, digne de ce nom, de s'intéresser aux destinées
de son pays, de prendre fait et cause pour tout ce qui
a rapport à sa gloire, à sa prospérité et d'user de tous
les moyens légitiies pour les avancer? Pourquîoi le
prêtre serait-il dispcnsé de ce grand devoir? Il ne le
demande pas, bien s'en faut, et il est aussi capable que
qui que ce soit de le remplir. Il y a certaines gens
qui sembleraient n'être pus éloignés de croire que sons
l'habit noir qu'il porte le prêtre n'a pas de cSur pour
son pays natal ou adoptif, ou que, s'il en a un, ce cœur
est tellement rétréci par les vues étroites de l'ambition
et de l'égoïsme, qu'il est impassible, indifférent. aux
iitérêts de la patrie et incapable de remplir les de-
voirs d'un bon chrétien. De felJes idées ne sauraient
prévaloir dans un esprit droit et impartial et ne 2iaéri-



DE LECTUR.E PAROISSIAL. Ioi

tent. qulle le iépris de tous les holmates gens. Certes
j'aurais u n beau champ à pariieon rir si j 'ci trepreniais ici
de venger le pat.rîîimoîine du Clergé, du clergé eatholiqu c
surtout., contre les calmniues de ces détracteurs.

Un exemple tout récent, remarquable entre mille, se
présente à ima mémoire. Cest celui de ce noble et vail-
lauit cilr'é polonais, marchant à la ktc I ce peuple
infortuné et l'ei curageat de ra parole et le ses notes
dans la lutte sandante qu'il soutient depuis trois ans
polir la défense dle sat i-eligion et de sa nationalité. Ce
n est pas senilleiiieii conuie citovens que nous devonîs
ilntervenir dans les ataires politiques, mais encore.
commie prêtres. .-e vous engage à redoubler datten-
tion, car C'est ici qle l ns illons toucher les rapports
les p lus sailiaits dle la religion et dJe la piolitiqune et faire
justice de cette banalité que la première n'a rien à
démêler avec la seconîde. Je parlerai aussi claire-
ment qie possible et je tachîerai de porter la luii ère
de la réporse aussi loin que sont allées les ténèbres de
l'objection.

Le prêtre est avant tout mimistre de la relig ion, et
ecoimmne tel, clhargé d'en soutenir et d'en promouvoir les
intérêts par tous les moyens légitunes qui sont ci son
pouvoir. ''out chîrée in qui a pour sa reli.ion l'estime,
l'amîîour et le zèle qu'elle mérite doit aussi, il est vrai,
en souitelir et promouvoir les divis intérêts; nais c'est
au prêtre qu'incoibe spécialement cette obligation
parce qu'il est, préposé d'uflie au soutien de cette
"ranide cause.
. Or, le bien de la religion, dont le prî,tre est, après
D bien, P a'ippu i et linistrum lent pnrincipal, est intimement
lié à la bonne politique. Qu' est.ee. cin efflet, qie la
bonne politique ? C'est do bien gouveriier les peuples,
de bien administrer leurs aIaires, de leur proenîrer oii
conserver la paix, de les aider dans leur marele vers
la rospérité matérielle, la gloire des arts. des scicnces
et des lettres, ci un mot de leur donner ou rendre
plus ficile à conquérir cette soune d'avantages. de
biens temporels qui fait les nations grandes et lieu-
relises.

Or, qui ne voit. qu'avec une telle politique la religion
ne peut que gagner beaucoup pour étendre le règne de
Dieu sur la terre et emporter les aimies au ciel ? Coin-
ment, rite direz-vous peut-être ? Quel rapport peut-il y
avoir entre la prospérité teiperelle (les peuples et leur
progrès religicux ? N'y a-t-il pas plutôt opposition entre
ces deux choses, et n'arrive-t-il pas d'ordinaire, que les
peuples les plus avorisés de cette prospérité temporelle
sont généralement les plus irreligicux ?

On peut sans doute abuser <le la prospérité tempo-
relle, conue on abuîse de tout ; mais elle ni cesse pas
pour cela d'être un bien digne (le tots les efforts de la
politique dont il est la fin ; dc la sympathie et même
dlu zèle de la religion qui y trouve un puissant moyen
de succès dans l'accomplissement (le Sa mission ici-bas.
La religion, en effet, pour accomplir soit eluvre en ce
mIonde, a besoin de paix, de sécurité et (le liberté: or,
qui procurera à la religion tous ces biens ? La bonne
politirue évide n nent. C'est à elle de maintenir dats
l'Ill t. la paix, la sécurité publique et la liberté néces-
saires à tous et à chacun pour remplir leurs devoirs
religieux, aux pasteurs (le l'église pour enseigner et
gouverner les fidèlc, aux fidèles pour suivre les cnsci-
gnencets et la direction de leurs pasteurs. En d'au-
tres t.ercs, afin do rendre notre pensée plus claire et

, plus saisissable, pour que la religion puisse exercer efl-
ncacmulent soit influence salutaire sur les âmes et attein-

dre sa destinée, il faut que ses cofants ne soient ci
dégradés par l'esclavage, ni écrasés par le despotisme,
ni divisés ent.r'eux par le fléau de la guerre civile, ni
absorbés par le souci de courir toujours après uu pain
devenu trop rare, ni privés de cette dose de lumière et
d'instruction qii est absolument nécessaire pour pren-
(lre rang parui les peuples civilisés. Or, qui les pré-
servera ou les délivrera de tous ces maux ? La bonne
politique ; car c'est à elle le prévenir, d'eipclier, de
faire cesser autant qu'il est cri son pouvoir, l'esclavage,
la tyrannie, les divisions intestines, les séditions, la
famline ou la clierté trop grande des choses de première
nécessité, et l'abseice des moyens d'instruction et de
civilisation. La religioi donc ne saurait demeurer
inidiférete à ces imaux comme à ces biens de l'ordre
temporel sans trahir une complète ignorance de ses pro-
pres intérêts et 'ne parfitre incapacité pour les gérer.

Anssi voyez comme tout ci fixant continuellement
le ciel, terme suprUe de ses efforts et fin dernière de
ses bIbeurs, elle ne cesse d'observer la terre, d'en sur-
veiller les événeIments. afin do les mettre à profit, dans
l'intérêt même de sa divine mission, semblable en cela
à uin habile pilote qui ne se laisse pas tellement absor-
ber par la vue du port, auquel il veut aborder, qu'il ne
considère attentiveient ce qui se passe autour de sou
navire et sait même cii tirer profit pour atteindre plus tut
et pins sûrement ce port si désiré. Cette religion,
toute céleste qu'elle est, s'occupe tellement des biens et
(es maux de cette terre, lieu cie son pélérinage vers les
demeures éternelles, qu'elle prie sans cesse et fait prier
ses enftits pour demander à Dieu de nous donner ces
biens et de ioiîs délivrer (le ces maux: Donnez-nous

ujourd'h vi notre pain quotidien, dit-elle chaque jour,
et délvrez-nous di mal, expressions générales qui ren-
t'erment également tous les biens et tous les iiaux de
l'îie et du corps. Elle n'est pas moins attentive 1
demander à Dieu la paix, la sécurité, la liberté, les plus
précieux (les biens temporels: " Seigneur, lui dit-elle
souvent dauîs ses temples, donnez à vos serviteurs cette
paix que le monde seul ne peut donner,afin que nos ceurs
s'appliquent ci toute liberté à garder vos saints coi-
mandements et que délivrés de la crainte de nos enne-
mis, nous traversions tranquillement sous votre protec-
tioi le temps de cette vie."

On sait aussi qu'elle a dans ses livres liturgiques des
prières pour toutes les calamités publiques, pour la
peste, pour la guerre, pour la uuadie et pour toute
iécessité: Pro 9uacum que nCCCSSate,.

Après cela comment exiger ou seulement supposer
que les ministres cde cette religion, sans trahir leur
sublime ministère, n'aient que de l'indifférence pour les
biens et les naux du peuple, les succès et'les revers de
la patrie et puissent demeurer neutres, entre uiie politi-
que qui leiur offre de sérieuss s de prospérité
nlationale et une autre qui nc leur promet que des
d isriees ?

Voilà pourtant où aboutirait, celui qui oserait nier
ou seulement contester le devoir di lergé d'intervenir
danis les aflait-es politiques. Une comparaison achèvera
de mettre notre pensée dans tout son jour. Il y a en
1ous le corps et lie, inage de l'Etat et de PEglise
dans la société. Il y a l'hyginèi de l'îe, s'il est per-
mtis de s'esprimer de la sorte ; il y a aussi l'hygiène du
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corps. La première est du ressort du confesseur ou du
directeur, et la seconde du ressort du médecin. Cepen-
dant un confesseur ne sortirait point de ses attributions
et ne remplirait que son devoir en recounnandant .1 son
pénitent le soin de sa santé, et en le réprimandant de
trop la maltraiter ou de la compromettre, et en lui sug-
gérant même quelques moyens simples et faciles de la
rétablir ou de la conserver. Pourquoi ? Parce que itme
a besoin de la santé du corps pour remplir sa tache et
fournir sa carrière. De même. l'Eglise ne pouvant ac-
complir convenablement sa mission ici-bas sans l'ordre,
la paix, la sécurité, la liberté dans l'Etat, ses pasteurs
chargés de la gouverner ne sortent point de leurs attri-
butions, ne se mêlent point de ce qui ne les regarde
pas, ne font que s'acquitter (le leur devoir enfin, quand
ils recommandent à tous ceux qui ont, de près ou de
loin, quelque autorité, quelque influence dans lE tat de
travailler loyalmcnt à y faire régner l'ordre, la paix,
la sécurité, la liberté, la prospérité, le bien-être, dont
elle a besoin pour atteindre ses destinées, et s'y ei-
ploient eux-mêmes de tout leur pouvoir, dans la sphère
d'action accordée par les lois. Ainsi le bien général
de la religion, résultat d'une bonne politique, première
preuve du devoir du clergé.d'intervenir dans les affaires
politiques.

Mais voici une preuve plus directe pour établir ce
devoir d'intervention de la part du clergé dans les affaires
temporelles. Les hommes d'Etat et d'Eglise s'accor-
dent généralement -à reconnaître qu'il y a dans l'ensem-
ble des intérêts sociaux un certain nombre de questions
qu'on est convenu d'appeler mixtes, parce qu'elles inté-
ressent également l'Eglise et lEtat. le sacerdoce et
l'empire. Ce sont des questions qui ont, pour ainsi
dire, une double face dont l'une regarde la religion et.
l'autre la politique.

Prenons, pour exemple, la question des biens ecclé-
siastiques. Voilà une question mixte, qui intéresse
égalemement lEglise et lEtat. Elle intéresse l'Eglise,
puisque elle a besoin de ces biens pour faire vivre ses
ministres, pourvoir aux frais du culte, soutenir ses
établissements de charité, ses maisons d'éducation, etc.
Evidemument, c'est pour elle presque une question de
vie et de mort que la conservation ou la perte de ses
biens. Car enfin, toute céleste qu'elle soit par son ori-
gine et sa flin, elle est terrestre par ses membres, les
pasteurs et les fidèles, qui n'étant pas des anges, ne
peuvent vivre ici-bas uniquement de la nourriture des
anges. Cette question intéresse aussi l'Etat, puisqu'il
s'agit de biens, qui, quoique destinés à des fins spiri-
tuelles, n'en sont pas moins temporels et par conséquent
de son ressort.

Eh bien ! supposez maintenant qu'un gouvernement
hostile à l'Eglise fasse des lois qui ne tendent à rien
moins qu'à la dépouiller de ses biens et à la priver même
du droit de propriété, sera-t-il permis à ui ministre du
sanctuaire de contempler d'un oeil indifférent une telle
spoliation et de ne pas ouvrir la bouche pour flétrir ou
empêcher, s'il se peut, cette criante iniquité ? Assuré-
ment non : vous seriez les premiers, j'en suis sûr, ià con-
damner la lâcheté de son silence et vous le mépriseriez
comme un traître à son devoir et à l'Eglisc sa mère.

Encore un autre exemple; c'est celui du mariage, qui
intéresse aussi l'Eglis et PEtat. L'Eglise et l'Etat
sont en effet intéressés à ce tue les faumilles soient riches
d'honneur, de respect, de santé et de vertu. Or, tout

le monde le sait, les familles n'ont sous ce rapport que
ce que le mariage leur donne, de telle sorte qu'on peut
dire en général tel miiariage, telle filille.

Supposez maintenant un Parlement composé de gens
qui ne croient pas à l'indissolubilité du ma'riage, on
sont malheureux cul ménage, comme on dit: iest-il
pas il craindre qu'un bon jour on ne voie paraître sur le
tapis du la Chamubre quelque brill en Iîveur du divorce
et que la chatbre ne l'appuie de son vote et lie le tusse
passer dans le corps des lois de 'l'Eat ?

Cette hypothèse n'est pas tellement invraisemblable
qu'il faille la reléguer parmi les rêves impossibles d'un
cerveau malade de frayeur. Vous savez tous aussi
bien que moi, que depuis la rupture entre la religion
et la politique ammenée par le protestantisme, cette
hypothèse est devenue une réalité dans plus d'eiu gou-
vernieicnt.

El bien ! je vous le demande encore, serait-il loisible
à un ministre de l'Evaugile d'assister en silence, coniine
un simple spectateur, à une telle violation de ce divin
code où chacun peut lire ces paroles du Souverain Lé-
gislateur dle l'humanité: que Phonie n'ait point la
témérité de séparer Ceux que Dieu a unis : Qumd Jeus
conjîunitx, homo non seyaIret.

Un troisième et dernier exemple: je veux parler des
écoles lmlites. Vous n 'ignorez pas que l'Eglise voit ces
écoles d'ui mauvais oeil et fait tout ce qui est en son
pouvoir pour Cin détourner ses eifiits, -à cause du dan-
ger qu'y court leur foi. Cette question est éviden-
ment de son ressort au moins autant que de celui de
'Etat. Comment sera-t-il possible à un prêtre catlio-

lique, qui veut être fidèle -à son devoir, de ne point
partager cette défiance de l'Eglise pour les écoles mixtes?
Qu'un gouvernement vienne à les établir de telle sorte
que les écoles séparées soient impossibles moralement,
ce prêtre, à plus forte raison cet Evêque, n'aura-t-il
qu'à garder le silence et à laisser faire, alors surtout
que par sa parole, par ses démarches, il pourrait préve-
nir ce mai ou cn bâter le terme ? Qu'il s'agisse d'en-
voyer ci Chanibre un représentant à choisir entre deux
candidats dont l'un très-probablement votera pour les
écoles mixtes, pour le divorce, pour la spoliation îles
biens d'église, et l'autre contre ces trois fléaux de la
religion, ce prêtre, s'il est consulté -à cet égard par ses
paroissiens devra-t-il se borner au silence et ne rien
dire cin chaire et ailleurs qui, île près ou dle loin, ait
quelque rapport 'à la question et puisse influer sur le
résultat de l'élection ? Je mie le pense pas. La religion
est trop intéressée ici i. ce qu'il parle convenablement
et à propos, bien entendu, sans sortir le la sphè-e su-
périeure des principes, et sans descendre dans les per-
sonnalités ni se souiller cLans la poussière des partis.

Enfin, une troisième et dernière preuve du devoir
qu'ont les prêtres d'intervenir dans les affaires politi-
ques, se tire du rôle même de la religion dont ils sont
les ministres. Ce rôle, quel est-il ? D'enseigner la jus-
tice, la morale aux hommes, d'en garder fidèlement les
principes éternels, de les expliquer, de les interpréter,
de les rappeler à ceux qui les ignorent, les oublient et
sont tentés de s'en écarter.

-Je sais que île nos jours on a fait plus d'une tenlta-
tive pour enlever ià la religion ce beau rôle, soit en le
confiant ià PEtat, soit en le décliarant inutile. Mais où
sont les titres de l'Etat à n, tel ministère ? où sont les
divines promesses qui lui garan tissent l'infaillibilité dans
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son exercice ? Quant à la prétention de fonder une
morale sanis religion, elle ressemble à celle de vouloir
bâtir une maison en l'air, puisque, dle l'aveu de tous
les esprits sérieux, la morale repose sur la religion
comme sur son fondement.

Or, il y a, je suppose, une lorilale en' politique contune
partout ailleurs. il y a ce qui est juste et ce qui est
injuste, ce qui est bon et ce qui est mal, ce qui est
honnète et ce qui est malhonnête. Enfin, il y a des
principes il"nnbles, universels, de justice, de morale,
(le probité qui doivent avoir leur application là conmme
partout ailleurs.

A ce mot de principes, il meo semble voir certaines
gens ouvrir de grands yeux, mie regarder avec étonne-
ment et me dire : .Des principes en poliliqe I vous
n'y pensez pas, ce n'est plus de mode ; il y a longtemps
que nous avons Mis de côté ces vieilleries ; vous étes cn
retard au moins d'un demi siècle. Est-ce que vous ne
savez pas que l'unique principe de la politique, nujour-
d'hui, est de n'en pas avoir. Fi donc de vos principes
qui ne rapportent rien et qui ne mènent à rien

Si tout cela n'était que risible, on pourrait en rire
tout à son aise. Malheureusement cela nlest que trop
triste et trop déplorable. Les notions du bien et du
mal, dlu juste et de l'ijnjsie, sont aujourd'hui tellement
bannies des régions le la politique qu'il n'est pas jus-
qu'à la religion du serment., si vénérée par les peuples
payens eux-lêmues, qui n'y soit loneusencnt balouée
et avilie. C'est un spectacle douloureux de voir avec
quelle facilité, quel sans-façon, quelle inmpudeur on
viole aujourd'hui le serment <le la veille pour cin faire
un nouveau que Ion violera le lezndemain. Tirons un
voile sur ces inîfamies, je ne trouve pas dans zma languue
un imot plus convenable pour létrir ces laideurs moral(s.

.Non, on ne prescrit pas contre les principes éternels
de l'équité et de la morale. 11 ne dépend pas des
honunes <le lizmiter leur doznaine ou (le circonscrire leur
application. La po:îtique, cociîe tout ce qui est
hizmain, zie saurait en secouer le joug. Mallieur à elle.
si elle l'essaie ! -Privée de cet arôme divin, elle tombera
bien vite dans la corruption la plus eil rayaznte.

Si donc, comme nous venons de le dire, la Religion a
pour minssion d'enseigner, diiterpréte -, de rappeler les
principes à tous les honznes, aux politiquzzes, aux gou-
vernants, comme aux autres. n'est-ce pas pour ses zizi-
nistres un devoir, et in devoir capital, de remplir ass-
dûiment auprès d'eux ce subliime ministère, surtout
lorsqu'il 'agit de faire échouer des mzeszzres, des pro-
jets que la morale et la religion condiunnzzen t ?

Donc, nous croyons l'avoir déîmontré suflis:nnment, le
clergé doit intervenir dans les affaires politiques; done
il le petit à plus forte raison.

Voil à peu près eomeniTit le Rév. Messire
Giband a établi le principe de l'intervention du
Clergé dans les affaires politiques. Il lui res-
tait encore ù. on déterminer l'étendce et la me-
sure ; mais il a renvoyé cette troisième partie
à une autre séance.

Notice Biog1rphique
de L'Honorable Sir Louis Hypolite LnFontainep, Baronet, Juge

en Chef de la Cour du Bane de la Reine, dans le Bas-
Canada.

Sir Louis Hypolite LaFontaine naquit à Boucler-
ville, le 4 octobre 1807, d'une ancienne famille de cul-
tivateurs recomuandable par sa foi, ses vertus et géné-
ralemient estimée pour sa probité.

Il était le troisièmie fils d'Antoine Mesnard LaFon-
taine et de Marie J. .Bieuvenu, et petit-fils de A.
Mesnard, qui avait siégé avec honneur au Parlement
depuis 1796 jusqu'en i 80..

Doué de facultés robustes et puissantes, d'une orga-
iisation de 1er, le jeune LaFontaine manifesta de bonne
heure un goût prononcé et de grandes dispositions pour
J'étude.

Son père en conçut les plus belles espérances, et, dès
Paége de douze ans, l'envoyait au collére de Montréal.

Le vénérable et savant M. Rocque. de si sainte mé-
moire, dont le souvenir se conserve cucore vivant dans
le cSur dc ses anciens élèves, dirigeait alors cette maison
qui a donné à1a religiou et au pays tant d'illustrations.

Sous cette habile direction, le jeune LaFontaine fit
de rapides et solides progrès. Son amour du travail,
soi heureuse uméioire, son bon esprit, la rectitude de
son jugement, la précoce maturité de son caractère,
tous ces dons si hieureusemnlt ré6unis, lui assurðrent les
plus brillants succès.

En parcourant les Palmtarc de S20 à 1S25. nous le
retrouvons constamiimcnt -lu premier rang, reinportant
les prix les plus honorables et qui décèlent les plus pré-
cieuses qualités.

Aussi, dès cette époque, avait-il fixé sur lui l'attention
de ses supérieurs qui prévoyaient déjà qu'il régnerait
un .jour dans l'Etat cezunie il régiait alors au collége.

L'amour des plaisirs de l'enfance n'était cependant
pas étranger à cette nature esseutiellemnent sérieuse et
réliéclie: on le voyait percer au milieu de ses plus ex-
cellentes qualités, iais il n'en troublait point l'exercice.

Lorsque l: cloche appelait les écoliers à la récréation,
il feisait beau voir avec quelle ardeur il s'élançait le
premier dans l'arène-semant partout la vie et la gaieté,
iirigeant les jeux et se montzant le plus agile, le plus

fort, le plus adroit aux exercices du corps, comme il se
iontrait le plis intelligent dans les exercices de l'es-

prit.
Ce goût des exercices corporels si propres à fortifier

le temlipérazement et la santé, il le conserva, jusque dans
un e déà iûr. Après les pénibles et laborieux tra-
vaux de la Cour ou <le la Chambre, il ne dédaignait pas
de se livrer aux jenx de son enfance, imitant on cela le
grand Scipioi. Personne, mieux que lui, n'excellait à
ouvrir une partie de jeu <le pumîne, et il ne rencontra
jamais, que nous sachions, <le rival sérieux dans cet ex-
creice violent qui demande tant de souplesse, de force
et d'agilité.

Dais le cours de l'année 1825, alors qu'il était encore
Oin Belles-Lettres, I. .11. LaFonutaine sortit du collége
pour comnencer son cours de Droit.

M. François Roy, avocat distingué de cette époque,
qui jouissait alors d'uneo très-graude célébrité, l'accueillit
à ses leçons, mien commle un clerc ou un élève, mais
comume un fils sur lequel il fondait ses plus belles espé-
rances. Aussi fut-ce avec une affection, une sollicitude
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toute paternelle qu'il s'appliqa à l'instruire. à le former
et le diriger dans la science si difficile du Barreau.

Eu 182S, il fut admis .à la profession, et ses débuts
en Cour justifièrent amplement les espérances de son
patron.

Quelques articles de critique judiciaire qu'il publia
bientôt après, révélèrent son talent en Jurisprudence
et fixèrent sur lui l'attention publique.

En ce temps là, les grandes luttes entre le Pouvoir
Exécutif et la Chambre d'Assemblée tenaient en sus-
pens tout le pays, et le bruit qui en retentissait jusqu'au
fond des campagnes préoccupait tous les esprits, car de
ce conflit devaient sortir nos libertés.

Avec un eceur aussi dévoué que le sien aux intérêts
de son pays, le jeune avocat ne pouvait demeurer étran-
ger à ces débats.

Au milieu des travaux nombreux et pressants de sa
profession, il savait se ménager assez de temps pour
suivre les affaires politiques, étudier la science de
l'homme d'Etat et surtout la Constitution Anilaise,
dont il désirait ardemment introduire les principes dns
le gouvernenient de son propre pays. Aussi, lorsqu'en
1830, le Comté de Terrebonne le nomma Député a la
Chambre Législative, quoiquî'igé seulement de vingt-
trois ans, se trouva-t-il prêt à prendre une part très-
active et très-sérieuse aux débats dle l'Assemblée dont
il épousa et défendit ja cause contre le Pouvoir.

Pendant son séjour à Québec, il fut reçu dans l'esti-
niable famille de M. Berthelot, avocat et ancien Député,
en épousant Me"* Adèle Berthelot, sa fille unique, dont
il avait pli connaître et apprécier le noble caractère et
les belles qualités.

Ce mariage fut célébré eu 1831. De cette époque,
datent le succès toujours croissant et la laute fortune
du jeune Député.

-Sa gravité et sa tenue, dit le Jtournal de l'instruc-
tion Publique, autant que ses talents et ses succès au
barreau, le désignaient déjà comme le successeur pos-
sible de M. 'apineau, lorsqu'éclata l'insurrection dIe
1837. Il voulut, à cette époque, prévenir les malheurs
qui suiviren t, et il descendit à Quîébec avec M. Debarthz
et quelques autres représentants, pour prier lord Gosford
de coivoquer une nouvelle session du parlement. Com-
promis, plus tafd, par une lettre trouvée parmi les papiers
de M. Girouard, dans laquelle il parlait ironiquement
d'armer les bonnets bleus du nord, il se réfugia cin An-
gleterre, ce qui était un peu osé pour un honme accusé
de haute trahison. Bien reçu dans les hauts cercles
politiques, il fut inrié, par M. 'Ellice, qlue ses
ennemis avaient pris des mesures pour le faire arrêter,
et il dot se rendre à Paris. De retour au Canada, il
fut quelque temps emprisonné pendant la seconde insur-
rection. Lors de l'Union, il releva le drapeau du Bas-
Canada et se posa résolument en adversaire de lord
Sydenham et de son système. Celui-ci l'éloigna, par la
force, du comté de Terrebonne, où Y. LaPonta ne
voulut point, par liuimanit, accepter la lutte ; mais M.
Baldwin sut le faire élire dans le comrté d'York. De ce
moment data, entre ces deux hommes, cette étroite
amitié qui devait avoir tant d'influence sur les événe-
mon ts subséquents."

Dès que Lord Elgin eut saisi les rênes du gouverne-
ment de la province, il comprit quels services pouvaient
rendre au pays deux hommes tels que Robert Baldwin

et L. H. LaFontaine, et il les appela à former un nou-
veau cabinet.

Le premier soin dlu nouveau ministère fut de faire
foictionner la Constitution Anglaise d'après ses véri-
tables principes, et l'une de ses premières mesures fut
de faire passer la loi d'indeniîté en ivenr des per-
sonnes qui avaient perdu leurs biens pendant les troubles
de 1837. Cette loi souleva les clameurs du vieux parti
Tory. La populace ameutée incendia le Parlement,
poursuivit le Gouverneur à coups de pierre et brisa les
glaces de son carrosse. Pus elle courut se ruer sur la
demeure de M. LaFontine qu'elle pilla et incendia.
Lui-même, dans une seconde attaque, courut les plus
gIrands dangers. et il ne dut sou salut qu'au aucourage. e
ses ans : mais au milieu de ces menaces et de ces vio-
lences, jamais il ne fut plus calme et plus mitre de
lui-muêmec.

i" suite de ces émeutes, le Parlement fut trans-
porté à Toronto.

De nouveaux comubits 'y attendaient encore.
Le mouvement annexionistel ne fut pas le moindre

embarras de cette époque ; M. LaFontaine sut Iarrêter
par un coup de vicuur en destituant tous eux qui
y avaient pris part.

La période (le temps comprise entre 1843 et 1852 a
été l'une des mieux remplies de notre histoire sous le
rapport de la législation, et la gloire en revient au talent
qui présidait à la rédaction (les projets de loi.

Parmi quelques-uns de ces projets si habilement et si
savamment élaborés par -M. LaFontaine, nous citerons
les suivants qui devinrent lois et qui se nomment

Une loi de Judicature
Une loi électorale,
Et une loi sur les écoles.
Cependant, en 1850, M. Baldwin avait été contraint

de remettre son portefleuille, sur un vote de non-con-
fiance qui l'avait profondément blessé. L'hon. LaFon-
taine ne le vit pas se retirer sans éprouver de vifs
regrets et se choisit alors M. H inek-s pour collègue.

C'est vers ce temps que coinunenSa à s'agiter la ques-
tion de la Tenure-Seigneuriale. Le premier Ninistre
avait proclané lui-nêm e :" Fabolitioi n de la Tenu re-
Seigneuriale une question d'ordre public "; mais crai-
gnant que dans un moment d'irrélexion on ne portât
atteinte à la propriété, l'hon. La Fontaine voulut tei-
poriser ; iais il échoua et se vit forcé, lui aussi, de
remettre son portefeuille à son ami, N. Morin.

Peu de temps après. ses constituants de Montréal
lui offrirent un banquet auquel prirent part nu grand
nombre dle citoyens très-distingués du pays. On y re-
marqua l'illustre Ampère, de l'Académie Françai qui
visit ait alors le Canada.

L'hon. LaFontaine rentré dans la vie privée, reprit
les exercices de sa profession avec hc même ardeur, la
Même assiduité et le mênie succès que dans ses pre-
mières années. Quand il devait plaider une cause,
c'était presqu'un êvénement, et Von voyait accourir au
Palais tous les jeunmes avocats avides de recueillir la pa-
role de l'ancien ministre et de se former à son école.

En 1852, un épouvantable fléau qu'on ne se rappele
encore aujourd'hui qu'avec terreur, vint fondre sur
notre ville. Un incendie qui dura deux jours réduisit
en' cendres des quartiers immenses de Montréal et en
jeta une partie de la population dans les rues, sans res-
sources aucunes, sans vêtements, sans abri et sans pain.
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Un conité de seous fut aussitôt organisé et M. ne troisiènû fois pour l'Europe.iccoinplgn6 de son
TaFonta.ino en prit la directionI. Non content dCSeous- beau-frère le Jhèv. M. Morrisson qui sons'-tre nomnî'
Crire }ui-même pour une somme Considérable, il prodigua coa.ljuteur de le Vancouver.
encore son temps, ses peines et son argent jusqu'à ce Dans ce voyage il Visita les sanctuaires les plus

el toutes les victimes eussent un abri et leur vénérés de la France et delItalie, . Lyon il se rendit
subsistance aissurés. à la ioitgne de Après avoir fait su prière

Lannée suivante, la mort enlevait à la magistrature dans le sanctuaire, il examina, l'ln après lautre, les
Sir Jamimes Stuart, Juge ci chef du Banc de la Reine,. que la piété et la retonnnissance des fidèles ont
Sa place fLt oferte -à l'hon. JaFontaine qui l'accepta. att.aes aux murailles du temple.

Mais au milieu de tant de travaux, sa santé s'était, Cette histoire vivante, souvenir de tan de grâces
épuisée. Une maladie grave qu'il avait Etite en 1849 Obtenues par Pintercessifi de la Mère (le Don toucha
avait laissé des traces profondes et altêrd sa santé jis prolbndéîneîît l'honorable Juge. e grosses larmes
si florissante. Avant le vaquer à ces hautes fonctions roulaient dans ses eux, et avant de quer ce peux
noIa moins laborieuses, lhonorable Juge demanda du l>lérinage. il s'approcha du tronc pour y déposer Son
repos. n congé lui fut accordé et il fit son second offrande.
voyage cii Europe, où il visita l'Angleterre, la France, Au mois (le 1863, Sir L. il ontaine, de
la 'elgique, nouant partout des relations avec les hom- rur au pays natal, reprit ses ibîmetions de maListrat
aies les plus distingués. avec une assiduité qui ne contribua jus p à Provo-

De retour en Canada, il siégea, pour la première fois, quer ue seconde attaque plus houle que la Première et
à lt Cour d'A ppel, le V J nullet 1 85. Un mois après, qui lvit ête hi de re.
S.M. la Reine Victoria, Ci reconnaissance de ses services Le 25 lévr, lonorable juge en cier siégadt avec
et pour honorer ses talents et sou mérite, lui conféra le les lions. juges Mondelet et Badgly, lreque M. Carte,
titre héréditairelde Baronct du Joyaunm-Ui: la. plus greffier de la Couronne, et M. 'Labelle, avocat, ent-rè-
grande distinction qui eût encore été accordée à un ment Pour faire sig:ier à Son honneur une requêt
Bcs-Canadien lans lordre civil. d'dws cops Sir L. If LaFonine prit L doeurneit,

Presquei mome temps il fut décoré de lOrdre lis ses doigts Vainement dCli tourner les
Roniain de St. Sylvestre avec plusieurs de nos ennui. pages La equête tob à terre avec d'autres plis.

tiemdtàade :Bediii avait reconinMWd IC noms Y jue laissa échappier aussi deux ou trois Iois sonttovenîs dont Merr. deBdn vi eomn les nîomîs u
à l'attentionî du Souverain Pontife pour les services ohir de poche. on s'empressa de lui éparc'ncr la
qu'ils avaient rendus à la religion dans leur pays. peine de ramasser ces objuts Daus un certain mont,

Luanée suivate (1 855) la Cour Seigneuriale ayant Si' LLa Fontaine se mit l-èîeà rmaer de petis
été établie, 1lhon. LaFontaine en présida les assemblées iIIoreIx du papier sur le tapis lui colivr' le plancher.
et y rendit les plus grands services. " Ses observations C'était probablemnt pour constatcr qu'il lui restait
sur le régine féodal cn Canada resteront conue un quelque lorce, M. carter ayalît (le nouveau demaudé
monumen t de sa science profonde en à lonorable juge de iener la i, 1uête. il réussdtr à le

An milieu de ses graves occupations, le grave ma1'is -air. Ce fut le dernier acte officiel (l sa vi Quelques
trat trouvait encore des heures de loisir qu'il consacraitisiit aprs il partait du Palais de Justice pour aller
à ltude de la littérature ; mais ses goûts le portaienst ljeîatColi) paraitre devant le Suprême.
de préférence à l'étude de l'histoire et à la recherche des 'ruispoté chez lui i demanda aussitit sn I le
anciennes généalogies du pays. couvrit de baisers, lit le in de l croi, pronça les

C'est en s'occupant de ces travaux ayant trait à notre nom* de Ja'p de Mari et deJosepli, et perdit connais-
histoire, que Sir L. -. -LaFontainc se lia intimement sauce. Il ne la rcouva pue 1eoat ce temp on
avec M. l'abbé Faillon du Sémiiinaire de St. Sulpice. sefait eil)i'es Io deiii rls sealo
Ces deux grandes intelligences étaient bien flites pour M. Le Grand Vicaire itîtau arriva pen ap'ès etl'ad-
se comprendre et s'apprécier. iiiiiitstia.

Sir L. I. LaFontaine fut douloureusement éprouvé 3DE les Docteurs -3eaubien et appelés ci
en 185S par la mort de sa finme. Lady LaFontaine toute lie'te, aeeourîîreitau chevet du malade; lessecours
joignait à un graId fond de piété une da rité intaris- de l'art frent iutiles.
sable et son nom se trouve Vmlé à prsque toutes le ds, clii qu la jugé le h es, erésett
bonnes oeuvres du pays. E ale ai cotribué puissannn
à la fondatioii de la Providence de Montrêal: elle aitait dprême (le toute J ustice.
le ses secours les l(eligieuses dc PHôpital-Général, du

Bont Pasteur, les orphelines, les salles d'Asile et envoyait
des présents à presque toutes les communautés tant à La nouvelle (e ce mort can par tout le pays une
Montidal qu'à Québec, Snudwich et hytown. profonde douleur, Les dux Chantres de la Proince

Sir L. I. LaFontaine n'eut point ('enfants do ce et les dilleres cou's ' tussitôt en signe
manriage, et. en 1I 01, il épousa cin secondes noces, Ma- de dmul jusqu'à ce qu'ou eût rendu les derniers devoi's
dame Kinton, scour de lier. Morrisson et veuve d'unti à l'illustre défaut.

officier de ,igîiirs.iyix il ciet, mi n fIs auljui' Jaîis deuil publi ne revti un caractère pls n,-oflicier des Ingénienrs Rašx le u u is uor
d'hiui igé (le dix-huit mois, qu'il laisse héritier de sn tional. Les coins dIa poCle étaient po'tés par les Iou.
noiM et de son titre. Juges I3adgly, )oidele, Caron> i)rnmuuond et Mere-

Le travail excessif.que s'imposait Sir L. H. LaFon- dil e par les heu. M3. de Beaujeu, Papine:u et C.
taine f'ut cause qu'une première attaque d'apoplexie, S. Cheir.
en 1802, l'bliga de prendre quelque repos. Les mé- A la suite du char funèbre om distin-uait ses deux
decis lui Conseillèrent le voyage à tra cet il partit frres, l. Sir W.sF. Williants, Je ejor-gé .
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Lindsay, les Honorables Juges Duval, Aylwin, Berthe-
lot, Loranger et Monk, et tout ce que notre société
cormpte de distingué dans la magistrature, l'armée, le
barreau, les professions libérales et le commerce.

Ce fut Mgr. de Montréal qui oflicia, assiste de Mgr.
Vinet, Curé du Sault-au-Rdcollet, de M. Verreau, Prin-
cipal de l'Ecole Normale, et de M. Avila Valois.

L'Evêché, le Séminaire, les Jésuites, les Oblats, les
Colléges de Montréal et de Ste. Thérèse, et toutes les
conmunautés religieuses de la ville étaient représentés
par des députations de leurs ineibres. Plusieurs curés,
parents ou amis de la faimille, Mgr. Morrison, 3. Pepin,
Curé de Boucherville, les Rvds. MM. Lavoie et Papi-
neau, etc., s'étaient empressés de se rendre à cette triste
cérémonie pour laquelle l'immense Eglise Paroissiale
semblait trop étroite, tant la foule était grande.

Au moment de faire l'absoute, Mgr. de Montréal
prononça d'une voix profondément émue l'oraison fu-
nùbre qui suit :

Xks frères,
" Avant d'arriver à cette tombe pleine de souvenirs,

nous nous arrôtons un instant pour vous communiquer
une pensée qui nous pénètre vivement. 11 y a vingt-
quatre ans, l'on déposait dans les voûtes de cette église
les restes mortels d'un vénérable ecclésiastique du Sé-
minaire, M. Rocque, dont la mémoire sera à jamais en
bénédiction dans ce diocèse, à cause de l'élan heureux
qu'il donna à la bonne éducation, en dirigeant le Petit
Séminaire de cette ville, et on formant tant de bons
sujets qui ont fait l'honneur du sacerdoce et la gloire
de la société. C'est sous la sage direction de cet habile
maitre que le Juge en Chef. -L qui nous allons rendre
les devoirs de la sépulture, s'était préparé à remplir les
hautes fonctions dont il s'est si honorablement acquitté.
En voyant passer sous ses yeux la dépouille mortelle
de son ancien directeur, il ne put contenir son éniotion,
il lui fallut laisser tomber sur sa tombe chérie des pa-
roles d'adieu qui prouvaient et son bon cSur et les son-
tinients de vénération qu'il conservait pour cet ami
dévoué de la jeunesse ; Adieu pour toujours, lui dit-ili
vdus, quti par vos soins multipliés avez mérité nos plus
affectucuses sympathies.

En présence de cette tombe funèbre, nous recueil-
lons ces paroles d'adieu que le temps n'a pui effaicer, et
nous les appliquons à celui qui les prononça avec tout
l'accent du regret et de la douleur : Adie, donc pour
tou;ours,. vous qui fûtes la lumière de notre judicature
et de notre barreau; adieu, vous qui étiez à la tu:e de
notre pays.

" La religion et la patrie sont ici réunies comme deux
sours affligées, pour faire entendre dans cette vaste en-
ceinte, leurs gémissements et leur douleur. Car ce qui
fait ici le plus bel éloge de ce citoyen, c'est le regret
qu'il laisse au sein de toutes les fanilles. En effet, il
faut avoir beaucoup mérité, pour être beaucoup regretté
comme l'est ce chef de notre justice. '

" L'Eglise, ci faisant pour lui les prières qu'elle a
coutume d'adresser à Dieu pour ses enftnîts mourants,
n'a pas manqué d'implorer en sa faveur son infinie mi-
séricorde, en lui représentant humblement et avec con-
fiance, que, quoiqu'il eut péché, il n'avait pas cependant
cessé de croire en un seul Dieu en trois personnes. Licet
enim peccaverit, tamen lt ren et Filium et eSýiritumn
Sanctuni non negavit, sed credidit. Car en se sentant

frappé du coup qui l'a enlevé, il s'est armé de ce signe
de salut et a invoqué le nom (le Jésus dont il est dit
que quiconque invoque avec confiance le non] divin
sera sauvé. Quicumque invocaverit nomen Domuini
salous crt. Il ne faut pas s'en étonner; car il se faisait
une gloire d faire sur lui ce signe de salut, même a la
table des Gouverneurs, tout exprès pour qu'on sût bien
qu'il tenait à passer pour catholique. C'est aussi pour
cette raison qu'il lui est arrivé de se prosterner, on
pleine rue, devant le St. Sacrement que l'on portait pu-
bliquemncilt pour la communnion des malades.

. Nous devons ici avouer à sa louange qu'ayant eu
à gouverner l'Eglise, pendant qu'il était à la tôte du
g -ouvernement et de la justice, nous n'avons eu qu'à
nous louer des rapports que nous avons cils avec lii,
parce que nous l'avons toujours trouvé disposé à res-
pecter les droits qu'a la Religion de se faire protéger
par l'autorité publique. C'est d'ailleurs ce qu'attestent
les actes de son gouvernement et les jugements qu'il a
prononcés du haut du tribunal sur lequel il a siégé avec
tant de gloire.

Nous devons aussi rendre hommage à son bon
cour, car nous savons de source certaine que ce n'était
pas sans verser des larmes de compassion sur les misères
qu'abritent nos institutions et, sans y répandre les bien-
faits de sa charité, qu'il faisait la visite des asiles et
hospices consacrés à soulager toutes les souffrances.

Mais le voici maintenant couché dans sa tombe et
prêt à descendre dans sa dernière dcmeure. 11 nous
fait entendre lu f'ond de cette tomnbe des juguements
nouveaux qui sont (les oracles qu'il nous faut recueillir
soigneusemuent.-O vous qui jugez lat terre, instruisez
vous par mon exemple, et apprenez à apprécier les hon-
neurs et les biens de ce monde à leur juste valeur. Ku-
dimini qui judicatis (erraim. ; car vous voyez que la
mort n'épargne personne, et qu'elle frappe dans tous les
rangs et dans toutes les conditions. Vous voyez aussi
qu'il ne lui faut pas beaucoup de temps pour faire des-
cendre du sommet de la grandeur au fond d'un tom-
beau, où bientôt on ne sera plus qu'une poignée de
cendres. C'est aujourd'hui mon tour, ce sera dumain
le vôtre. Pensez-y bien. Hfodiè mihi, cras tibi. La
porte par laquelle je vais nie lancer dans l'éternité ne
se fernera pas après moi, et bientôt vous nie suivrez.-
A nous tous de profiter de ces grandes et touchantes
leçons.

" En achevant maintenant d'accoiplir nos rites sa-
crés, nous allons demander la lumière éternelle pour
celui qui par sa science a éclairé les autres. Nous al-
lons demander le repos de la Patric céleste pour celui
qui est mort en travaillant pour le bien de cette patrie
terrestre qu'il quitte pour toujours. Nous allons de-
mander un lieu de rafraîchisseient pour celui qui si
souvent fit tomber la rosée de ses largesses et de ses au-
mnôies sur ceux qui avaient fAim et soif. .Ipsi in

Christo gtiescenti locum r"fugii, lucis et pacis, ut lt-
dulgeas, deprCamur.

Au physique, Sir L. Il. LaFontaine était d'une
taille au-dessus de la moyenne et d'une constitution
vigoureuse. Son port était noble et mijestueux. Soi
front large, ses traits réguliers et d'une miale beauté
rayonnant d'intelligence , donnaient àt l'ensemble du
visage une ressemblance frappante avec ces portraits
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que la peinture et la lithographie nous ont laissés de
Napoléoni 1".

LIn jour, rapporte la M1linerve, qu'il visitait les Inva-
lides, les vétérauls l'entourèrent en lui disant :" l oi
Dieu t Monsieur, que vous rossemblez à, l'Empereur t"

Ses manières aussi simples qu'agréables rendaient son
abord facile et quoique sa conversatiou fut naturelle-
ment enjouée, on lie pouvait se défendre avec lui d'une
certaine réserve, tant toute sa personne inspirait le
respect.

leu d'hommes surent jamais mieux se iaitriser.
Sir Louis,'' dit. un écrivain de la Jiimerve, " avait unii

grand empire sur Iui-mêmnle. Nulle attaque ne lui tesait
perdre son sang froid. il laissait parler ses adversaires,
les écoutait avec calme et leur répondait ensuite d'un
ton ferme, plein de vigueur et de dignité, mais sans
colère, Ii pisnsii"

Connie toutes les âmes d'élite, Sir L. .11. LaFon-
taine fesait peu de cas des richesses, et l'on peut dire
qu'il sortit du ministère moins riche qu'il n'y était
citré.

Il a dépenîsé (les souunes considérables dams l'iitérêt
dit pays et de la cause nationale. Les couvres d'intérêt
public, les teuvres de charité auxquelles il a concouru,
et parmli lesquelles la recon naissanlce nous fhit un devoir
de citer le Cabinet de Lecture Paroissial ;-es pauvres
nombreux qu'il a secourus, peuvent nous dire combien
grandes étaient ses libéralités qui souvent semblent
avoir dépassé l'étendue de ses moyens.

Les pauvres perdront beaucoup," disait dernière-
ment une jeune tille qu'il occupait à travailler pour
les vêtir.

Citoyen plein de mérite et d'honneur, d'un grand
eur et d'une grande intelligence, aussi bon écrivain

que grand patriote, Sir L. IL. LaFontaine sot se main-
tenir tout à tait au premier rang et, presque hors ligne
à toutes les époques de sa vie.

Elève, il peut servir dle modèle à tous les eollégins
par son application, par une sincère et conistanute amitié
pour ses condisciples, et par sa vive reconnaissance
envers ses maitres.

Avocat, il l'ut un ces plus beaux ornements du bar-
reau et le premier de nos jurisconsultes dont les euvres
ont été estimées par les plus célèbres avocats français.

Politique, qu'il nous suflise de rappeler ila parole de
Lord Elgin qui s'y connaissait: " LaFontaine est vrai-
ment un grand homme, c'est à peine s'il a Commis une
faute dans sa carrière politique ; ' et cet autre ténoi-
gnage que lui rendit publiquement, lhon. M. Baldwin :

" Quant. à mon iionorable aiii, M. LaFon taine, j'ai
trouvé en) lui un sens si vif du droit, une détermina-
tion si prompte à lalirmer, un éloignement si profond,
si énergique pour tous les petits aitifices des intrigues
dc parti, ressource ordinaire des esprits médiocres qui
s en servent polr cacher leur stérilité, que c'est pour moi
un sujet (le satisfaction que (le l'avoir pour guide, de
gloire que de l'avoir poir Chef, et cde bonîhîeur que cie
l'avoir pour ami. Je le (lis au peuple du -iaut-Canada,
dans m1on opinion, il ne saurait trouver un hiiommîuîe,
comme chef dlu parti-uni de Réforme, plus attentif à
ses intérêts, plus décidé-à lui donner une administration
qui puisse le satisfhire.'

JTuige en chef, le choix tic pouvait être plus heureux,
et personne n'a. rempli cette c gavec plus de scec
d'habileté et d'intégrité.

Enlin,-et pour résuuter notre pensée-nous redirons
avec un des écrivains de la Xlinerve, " Sir L. I. La-
Fontaine fut un des représentants les plus illustres dé
la ruee i n Amérique, le premier de nos homu-
ies d'état et un de nos jurisconsultes les plus distin-

gués&."
Eu tirant un simple (nseignement le cette vie si no-

blemenît, si glorieusemnîct remplie, nous croirons avoir
achevé notre tilhe.

Nous dirons donc à tous ceux qui liront cette biogra-
phie, et plus particulièrement à la jeunesse : que cette
vie vous serve d'exemple et reteniez bien ce due disait
encore, il y a quelques jours, un éloquent prédicateur
dans la voie des honneurs aussi bien que dans celle du
saluit, il n'y a rien d'imposible à tous ceux qui ont de

l'éerieetde la p-ersé'véranice, qui aiment le travail
et qui surtout sont dIo bonne vlné

Jacqu es-Cartier.
Ce qui est raconté dans les articles précédents du

célèbre Déconvreur du Canada, appartient principale-
ment à son second voyage au Canada. (*)

Avant ce voyage de 1535, le capitaine Malouin cn
avait entrepris un premier, cu .1534, dans lequel il
avait visité les côtes du Labrador, de Terre-Neuve, de
la Baie des Chaleurs et de la Caspésie.

A son retour en France, dans l'été de 1536, il trou-
va sa patrie engagée dans une guerre importante contre
l'Allemagne et litalie, et, la Cour dans do grands em-
barras, peu di sposée à poursuivre im nédiaiemen t les
nouvelles découvertes.

Cependant, François I' n'avait point renoncé au
projet de colonispr la Nouvelle-France.

D)ès que la trêve de dix ans, conclue ci 1538, eût
rendu le cale au royaume, il tourna ses soins de ce
côté. Il nomma Jean François de la Rocque, Seigneur
de Roberval, gouverneur des nouvelles terres et Jac-
ques-Cartier, capitaine général des vaisseaux.

Le 23 mai 1541, le Maître-Pilote mit û la voile et
partit pour la troisième fois, de St.--MâIo, avec cinq
navires. Le 23 août, il entra dans la rade de Stadaco-
né. Cette fois, il hiverna ai Cap-Rouge, quatre lieues
au-dessus ; il Cin trouvait le liûvre meilleur et plus
commode. Là il se fortifia et fit ses premiers essais de
colonisation. R\oberval devait le suivre de près avec le
matériel de uinerre nécessaire à la fondation de la colo-
nie.

HLhiver se passa sans qu'on eût aucune nouvelle du
gouverneur. Les provisions touchaient à leur iin, les
hommes commençaient à murmurer et les sauvages de-
venaient plus inquiétants. Cartier se rembarqua et
partit pour la France. A Terreneuvc, il rencontra
Roberval qui le sollicita de retournjer avec lui ci Caia-
(la : il se crut obligé de poursuivre sa route et aborda
heureusement à St.-Malo dans l'été de 1542.

La guerre avait éclaté de nouveau entre François In
et Charles-Quint.. Le roi (le France ayant besoin de
l'influence et des services du sieur de 1Roberval, confia
a Cartier le soin de ranener ci France le gouverneur
et les coloins.

Ce quatrième voyage eut lieu en 1543.

() Voir les Nos. 2, 4 et 6, pages 22, 5G et 80.
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Jacques-Cartier nous a laissé la relation complète de bien des nvigateurs dans Jamais il ne mit,
ses deux preiniers voyages; celle du troisièe est ina- vie et celle ses ipes
chevée, et celle du quatrième n'existe pas ou du ioins à lit merci de ces barbares. .11 te quittait jamais ses
n'a pas été retrouvée. armes. Le roi de Stadaconé lui témoigna hi peine

Les relations sont à peu près tout ce que l'histoire qu'il ressentait de ce manqup cie confiance. Cartier ré-
nous a conservé de plus authentique et de plus certain pondit au barbare, qu'il était fÈiclî de l tristesse qu'il
sur l'un des plus célèbres marins dont puisse se glorifier cil éprouvait, mais qu'il ne pouvait cesser de les porter,
St-Malo. pareequ'en France c'était la coutume chez les gens de

S'il est vrai que l'homme se point dans ses ouvrages, sa condition.
c'est lA que Pon doit chercher le portrait du maître- Il avait le rare talent dc faire aimer et respecter l'au-
pilote de François I. tarifé. On ne voit pas que ses équipiges se soient ja.

Qu'on lise les Relations du Capitaine, et l'on ne pour- mais révoltés contre lui: ce qui, peut-être, avait été
ra s'empêcher d'y admirer une foule de traits saillants inouï, jusqu'à cotte époque, dans les expéditions (e
qui donnent la plus haute idée du caractère et du génie ce genre. Il n'a fait verser aucune goutte de sang,
de cette noble figure, apparaissant au taudis que jusque là, toutes les exploratios avaient ét
de notre histoire cone un des plus beaux types du vé- nirquées par de sanglants sacrifices, Magellai lui-
ritable grand honme. même, n'avait-il pas été réduit à ces esécutions san-

En terminant la lecture des voyages de cet illustre ghtttes c ses équipages, et Roberval ne fut-il Pas alusi
marin, M. Garneau a écrit ces belles paroles à li louain- oligé d'eulvenir A de Pareilles extréîmi tés ?
go du Capitaine: Cartier s'est distingué dans toutes Cartier n'était pourtant pas homme à reculer devant

ses expéditions par un rare courage. Aucun naviga- une mesure énergique, quand il ci était besoin. L'eu-
teur de son temps, si rapproché de celui de Colomb, lôveument de Doinaoima peut en servir le preuve, eten
n'avait encore osé pénétrer dans le cSur imôême du voici un iltre exemple:

N Nouveau-Monde, et braver la perfidie et la cruauté Au port explorant l côte dansa
" d'une foule de nations barbares. En s'aveuturant chaloupe, il se vit, poursuivi Par sept enots (le sauvages
" dans le climat rigoureux du Canada, où durant six qui feignaient (les signes d'allégresse, et lii dénia-
" mois (le l'année, la terre est couverte de neige et les laient son amitié - il n'osa se fier à la sincérité de ces
" communications fluviales sont interrompues; ci hi- démonstrations, et il leur fit entendre qu'ils eussent à se
" vernant deux fois au milieu de peuplades sauvagcs, retirer. Ts n'en tirent aucun compte et se précipitè-
" dont il pouvait avoir tout à craindre, il a donné une rent sur lui avec furie et bientôt lenvironnèrent. Car-
" nouvelle preuve de Fintrépidité des marins de cette tier fit lâcher deux ils mi furent effraés

époque. " (T. 1, 26.) et se retirèrent avec -rand bruit ; nais bientôt riniis
Dans cet étonnant voyage de 1535, on ne sait en <e leur frayur, ils revinrent avec plus du rage et en

effet ce qu'il faut le plus admirer dans le marin breton, plus grand nombre. Comme ils approchaient, deux
ou de la célérité d_ sa marche qui rappelle celle de dards furent lancés et éclatèrent au milieu dcux et les
César, ou de la hardiesse de son entreprise, ou de la épouvantèrent tellement quils recommencèrent à fuir
prudence et du rare bonheur avec lesquels il l'accom- an grande hâte et n'osèrent plus revenir.
puit. Capitaine intrépide et plein <le ressources, Cartier

Le 15 d'août, il était A la hauteur de l'Assomption nen était pas moins, selon la belle expression (e M.
(Anticosti). Le 2 octobre, il descendait à Hocbelaga : Léon Guérin, un observateur puissant."
en cinquante et quelques jours, il avait parcouru près Sous un ciel nouveau, dans u monde inexploré, les
de deux cents lieues de pays, à travers des nations incon- dangrs des u,îrs, la corfhiuration des terres, les mSurs
nues et barbares, et sur un fleuve dangereux qu'il rc- de leurs habitants, les influences atmosphériques, ren
montait pour la première fois. Les découvreurs avant lui, n'échappe à sa sagacité.
n'avaient point osé pénétrer si avant dans l'intérieur des Dans ces Parages éloigés il indique au navigateur
terres du Nouveau-Monde; et si quelques entreprises les lieux où il est facilc <le se ra'itailler, les endroits de
avaient été tentées, elles avaient été malheureuses, et pêche et <le chasse, la latitude de chaque terre qu'il dé-
avaient découragé les plus hardis aventuriers,

Aussi, ce que l'on ne saurait trop louer dans le navi- En marin expérimenté et en politique habile, il pré-
gateur breton, c'est la prudence, le tact et l'art avec voit les ressources inmenses <ue les vaisseaux attardés
lesquels il savait se ménager les voies au milieu de ces par les calmes, ou dévoyés par les teuipttes, retireront
peuples féroces dont il ignorait les moeurs. de ces précieuses indications.

Tout en traitant les sauvages avec bonté, pour leur Il décrit avec une exactitude remarquable ces pays
inspirer de la confiance et les gagner, il sut toujours les nouveaux, et - plus de trois cents ans (e distance, quoi-
maintenir dans le respect et dans la Crainte. que les noins soient changés, oi rconnait encore les

Dans toutes ses expéditions, et partout, il fut reçu lieux quil a visités. " J'ai été frappé," écrit M. 1In-
avec de grandes démonstrations :de joie, à la «3aie ds nondo biS airenLarao, avec la reS ant
Chaleurs, à Stadacond comme A ochelaga. Il se prcta
à ces réceptions amicales, mais avec réserve. il avat Laurent décrite par Jacqucs Cartier. Il n'y a pas 
deviné le caractòre astucieux et versatil.des sauîvages s'y tromper. J'ai reconnu la montagne faite eoininc
et il était attentif, comme il le dit lui-mnême, un tas e blé ; on lit nomme aujourd'hui :Têtee la

garder de toutes ces belles céréimoies et " Per<r ix. J'ai vu la grande île cojsme un cap de
" Car ils auraient fait de leur mieux pour nous tuer
" ainsi que nous l'avons appris par la suite."

lus prudent et plus sage "ene 'le furent depuis a qour 'llistoire du Canada, par vi . F erl ad p. 23.
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Après avoir étudié le marin et l'observateur, il serait
intéressant d'étudier l'administrateur et le politique.

A ce point de vue, les documents sont peu nombreux,
parceque l'action administrative de Cartier ne pouvait
avoir beaucoup d'étendue: ils ie sont pourtant pas con-
plèteient inIls.

Tout d'abord, nous ferons remarquer, que l'ensemn
bile de ses qualités lui avait mérité l'estime du Vice-
Aomiral de la Milleraie et de l'Amuiral Chabot (lui le
présentèrent au roi comme le digne émule des Colomb et,
des Vasco de Gama.

Le monarque lui-même apprécia Cartier et lui
donna toute sa confiance. Ses pouvoirs furent illimités,
et Roberval, nommé Gouverneur et Vice-Roi des Non-,
velles-Terres, tie pouvant le suivre immédiatement dans
son troisièiie voyage, lui donna ordre de partir, et plei-
ne autorité de se conduire ci toute chose cotune il l'eat
fait lui-même.

Cartier, ci effet, n'était point dépourvu des énminen-
tes qualités d'un fondateur de colonie qui, souvent avec
peu, doit suflire a beaucoup, et au milieu des pénuries.
et des diflicultés du no-
ment, assurer l'aboidan-
ce et les conunodités de
l'avenir. - Et c'est peut-
être parce qu'il avait pré-
vu l'insuccès de Rober-
val, qu'il ne voulut point
retourner avec lui ci Ca-
nada.

" Sa iiavigat ion conçue
sur un très bon plan, dit
N1. Cuniat, a été exécutée
avec courage, persévéran-
ce. habileté et sue

Suivant la nécessité,
le marin devenait ingd-
ieur, militaire, archi-
tecte, agriculteur, écono-
niste, agronome.-

Avant tout, il s'occupa
de la culture des terres, JACQUES
premier principe de toute
colonisation, seul moyen d'attacher le colon au sol et
d'y multiplier.

L'aspect de la végétation lui révèle la qualité des
terres, et les produits qu'elles peuvent donner. Il bâtit,
il défriche, il sème, il récolte ; ses essais sont heureux,
et d'un coup d'oeil assuré il découvre les ressources
qu'offre la contrée à la marine, au commerce, à la vie
et à l'industrie de ses futurs habitants.

Le premier établissement tenté, il le met à l'abri de
toute attaque. A Plentrée de li rivière dlu Cap-Ronge,
il construit un fort, et ce fort, admirablement situé,
comuande -à la fois la rivière et le fleuve, protège ses
vaisseaux, les habitations de ses équipages et les terres
défriehde és.

Le Canada ne jouit pas du ciel de la Grèce, ni de la
fertilité de Cuba ; mais, sous ses neiges de six uois, le
sol semble préparer sa puissance, pour produire, on trois
mois, des moissons auxquelles dans d'autres contrées il
faut plusieurs saisons pour croître et mûrir.

Comume le Nil, qui fut lt route commerciale de l'E-
gypte, appelée jadis le grenier de Romue, le St.-Laurent,
suzerain de grandes rivières accourant de toutes les di-

rections, formé d'une chaîne de lacs, véritables mers
intérieures qu'il rallie à l'Océan, est la grande voie
conmerciale qui devait faire de ce pays le plus riche
grenier, et le plus beau chantier maritime de la France.
Et voilà qui valait bien la peine de disputer à une ja-
louse et puissante rivale " ces quelques arpents de nei-

Ce que le pyrrhonisme de Voltaire n'avait pas soup-
çonné, le génie du Marin Breton l'avait deviné.

Fant-il s'en étonner ? Non :-impie qui ne voit rien
au-dtlà de l'horizon de la vie et des jouissances égoïstes
du présent, ne saurait avoir que des idées mesquines
et bornées.

L'apôtre, au contraire, qui travaille pour l'éternité,
qui apprend, dans la contemplation du Verbe, que les
sacrifices d'un jour ont des espérances d'immortalité, a
des vues qui tiennent de l'infini. Or, hâtons-nous de
le dire, Jacques-Cartier était un apôtre, et voilà pour-
quoi l'avenir se déroule à ses yeux comme dans une vi-
sion prophétique.

Oui, il est vrai, et il est temps de le dire, le Marin
Breton n'a pas été seule-
ment un jlote habile,
ainsi que l'on parlait ja-
dis, il fut encore un Mes-
sager (ostol le du roi
très-chrétien, député par
le fils aîné de lEglis2 ers
des peuples inconnus et
idolâtres, pour les con-
vier à l'alliance des na-

ÉCI tions catholiques, à la
jouissance des lumières

: 'pures de PEvangile et au
bienfait de la véritable
eivilisation. Il n'est point
venu sur les rives du

.~ Saint-Laurent y fonder
'- ~quelques comptoirs de

commerce, mais y établir
une COLONIE CHRE-

CaM n.5 TIENNE.
Vouloir juger le Révé-

lateur du Canada en dehors de l'idée religieuse qui le
domine, abstraction faite du but divin qui anime et vi-
vifie toutes ses entreprises, c'est vouloir le méconnaître,
c'est désirer n'avoir de lui qu'un portrait incomplet,
c'est descendre cette grande figure du piédestal que lui
a élevé sa foi, et où il rayonne d'une grandeur et d'une
majesté presque célestes, pour ne le contempler que
dans les minimes proportions des hommes ordinaires.

Pour comprendre Cartier à ce nouveau point de Vue,
on doit se rappeler dans quelles intentions les Rois de
F"rauce entreprirent de coloniser le Canada.

l Nos rois," dit Lesearbot, peu suspect en cette ma-
tière, " nos rois on se nettant cin imouvenîent pour les
" découvertes, ont eu d'autres fins que celles de nos
" voisins méridionaux. Car je vois par leurs commnis-

sions qu'ils- ne respiraient que l'avancement de la
Reliion Chrétienne, sans auicunprofit pósent,
On peut citer le texte mêlmne des comissions. " Al-
lez," écrivait François ' à son Maître-Pilote, " péné-
trez le plus avant dans le pays do Canada et d'HIo-

" chclagia, conversez et habitez avec leurs peuples afin
de faire une chose agréable à Dicu, notre Créateur et
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4 notre Rédepijteur, en procurant la i'orficado de
" son nom, et l'augmentation de notre aIère la Sainte
" Eglise catholique dont nous somnies dit et galiiu!
" leprcmîierfils."

La même idde dominait Cartier. " Je n'ai couru
tant de périls et tant de dangers," écrivait-il au roi de

France après son second voyage, " que pour 19wgfnqmCn-
" lation de la foi," dont la vive lumière, pensait-il: de-
vait briller successivement aux yeux de toutes les
nations du globe. comme le soleil qui visite chaque jour
tous les peuples 'de la terre.

Rien ne dément. dans la conduite du Capitaine Ma-
louin, le zèle apostolique que respire sa lettre au roi de
France; bien au contraire, tout démontre qu'il se sou-
tint toujours à la hauteur de sa noble inssion.

Il part, et ce n'est point avant dlavoir invoqué la
protection du Dieu qui commande aux tiots de la mier ;
ce n'est point sans s'être agenouillé, comme un hum ble
missionnaire, aux pieds de son évêque pour recevoir sa,
bénédiction qui fécondera son entreprise.

Arrivé dans le Nouveau-oude, on peut suivre ses
traces sur les plages et les fleuves qu'il visite, au nom
des saints qu'il séme sur son passage, comme s'il voulait
intéresser la Cour entière des bienheureux au succès
de son ouvre.

Parfait chrétien autant que hardi navigateur, il ne
néglige aucun de ses devoirs, et c'est là le cachet du
véritable grand homme. Fidèle à son roi, il n'est pas
moins fidèle à son Dieu. Il a des prêtres avec li, et
chaque fois que la solennité du jour le demande et
que l'occ:asion le permet il fait célébrer la messe, en
quelque lieu qu'il se trouve, sur les eaux, dans les îles,
sur les plages désertes qui n'ont jamais joui d'un pareil
bonliur.

Un jour de la Nativité de la Vierge, il se trouvait à
l'Ile aux Coudres. Il descendit à terre avec 'ses équi-
pages, et là sur un autel de gazon fleuri, sous un dôme
de vert feuillage, sous les voûtes élancées et mvstérieu-
ses de ces buis séculaires, ces rudes marins s 'agrenouil-
lèrent, fervents et recueillis, pour assister à l'immola-
tion de l'Auguste Viétime, et puiser, dans la participa-
tion (lu calice sacré, de nouvelles forces pour soutenir
les dures épreuves de leur laborieuse mission. Les
hôtes des bocages écoutaient cn silence ces chants nou-
veaux qu'ils ne comprenaient pas. Au moment solen-
nel, les salves de l'artillerie et les fanfares joyeuses (les
clairons annonçèrent aux forêts et aux rives du St.-
Laurent, qu'un sang divin venait rconder cette terre
idolâtre et barbare qui, avant moins d'un siècle, devien-
dra une terre de héros et (le martyrs.

C'est donc au nom du Christ que Jacques-Cartier
étend ses conquêtes pacifiques et c'est au nom de la
croix plus qu'au nonm de son roi qu'il ci prend posses-
sion.

Partout où il trouve un port commode, un emplace-
ment favorable, pour asseoir une ville, un point de ral-
licieut pour les tribus sauvages, il y plante l'arbre du
salut, et quand il est dressé, il s'agenouille avec ses nia-
rns, et adore la croix à la vue des sauvages, "l et leur
" faisions signes," dit la Relation,"que d'icelle dépenda it
" notre Rédemption; de laquelle chose, ils s'éierveil-
" laient beaucoup, se tournant entre eux, puis regar-
" dant cette croix." Ces barbares étaient vivement

impressionnés par ces démonstrations religieuses; ils
apprenaient à respecter l'instrument de notre régénéra.
tion, et quand les bretons les quittaient, ils leur pro-
mettaient de conserver avec religion ce monument sacre.

Le Ciel souriait aux travaux (le son Messager, et
semblait approuver son entreprise par d'étonnantes coïn.
cidences, sans valeur pour l'incrédule, mais pleines de
sens pour un croyant qui sait que la Providence ne
laisse point courir les événements au lasard. On a re-
nimrqu de Colomib, qui lui aussi l'ut un apôtre, qu'il
découvrit le Souveau-Noade un vendredi, jour conisa-
cré au souvenir de la Rédemption. Ce flut égalemuent
eni un jour consacré au souvenir (le la lédempton, que
Cartier entra dans le bassin de la Capitale du Cana-
da, le 14 septembre 1535, fête de l'Exaltation de la
Sainte-Croix. Ce fut pareillement dans un jour senm-
blable, qu'il prit possession de son territoire, le 3 mai
1536, fète de dl'.Inyaetion de la Croix.

A mesure que les Nouveltes-Trres s'ouvrent devant
lui, Cartier outre ci rapport avec les peuplades indien-
nes, et toujours dominé par son idée première, une des
choses qui le frappent d'abord ce sont les bonnes dispo-
sitions que ces tribus montrent pour l'Evangile. " Nous
" conniimes," dit-il, " que cette gente se pourrait aisé-
" nient convertir à notre foi."

Et de plus, remarquons comme il mêle (les objets
de piété, des chapelets, des Agnuis Dei, aux présents
qu'il leur fait. N'allons pas croire qu'il y attache plus
de vertu que ne le doit un chirétici élairé, et qu'il
leur offre des charmes secrets pour guérir toutes les
infirmuités; non, mais il prépare l'ceuvre (les mission-
naires de la foi qui doivent le suivre. Ces croix, ces
présents seront comme des points de départ dont ils se
serviront un jour pour se tlire plus favorableient
écouter de ces peuples barbares, qui garderont long.
temps avec reconnaissance le germe de salut, avec le
souvenir du Grand-Capitaine.

Qui ne se rappelle cette scène touchante qui, il y a
plus de 300 ans, se passait sur cette place d'Hochelaga
et que nous avons décrite: Tout un peuple accourt au
devant de lui, le prenant pour un Dieu, lui demandant
la guérison de ses maux, et de sont roi malade et
décrépit. Touché de compassion, Cartier fit pour eux
ce qu'aurait puî f'aire l'Apôtre le plus zélé; il pria, et
sembla demander des miracles au nom de l'Evangile,
et par les mérites de la passion (lu Sauveur, afin, dit-il
lui-mênme, d'obtenir de Dieu " qu'il leur donnt con-
naissance de notresaintefoi."

Il est beau de voir le grand Colomnb nu milieu les
Antilles, entouré de pauvres Indiens auxquels il s'ef-
force avec une douceur toute évangélique, de faire con-
naître les mystères de la foi.

Il n'est pas moins beau de voir à son tour le Maitre-
Pilote du roi Très-Chrétien, consacrer une partie des
loisirs de l'Hivernage de 1535, -à instruire Donnacona
et son peuple, avec l'aide des interprètes.

Là. sur cette presqu'ile du Lairet, où les Récollets,
les premiers inissonnaires du Canada, bitiront un jour
leur maison , la peinture nous a représenté Cartier
debout au pied d'une grande croix, en face de ses vais-
seaux, à1 la vue des côteaux d'alentour, racontant àt tout
un peuple assemblé, l'histoire d'un Dicu fait homme
pour instruire et sauver les pauvres indiens. Ce
tableau n'est point un jeu de limagination de l'artiste,
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mais un fait réel dont il nous a conservé le gracieux
souvenir.

Ce zèle produisit ses fruits. Quand les barbares con-

nurent la bonté du Dieu des blancs, ils appelèrent leur

C«oagny: Agodîbj<, c'est-à-dire, méheant, et Donna-
cona avec tout son peuple vint demander le baptGme.

En Apôtre éclairé et prudent, Cartier le leur refusa;
il ne trouvait pas leur instruction suflisante: il craignait

que l'intérêt ne fût pour beaucoup dans leur demande;
leurs mours d'ailleurs n'étaient pas assez pures, et il

doutait de leur persévérance, car, dit-il " nous savions

leurs intentions et courage et qu'il n'y avait personne

qr ie leur remontra la foUi.'
En attendant le jour où l'on pourrait se rendre à

leurs désirs, le Capitaine s'attachait à éloigner tout
obstacle qui pourrait s'opposer à leur conversion. Il
évita, avec une étonnante adresse, tout conflit avec ces
populations soupçonneuses et méfiantes, et il est le seul
conne nous l'avons déjà remarqué, dont les expédi-
tiens n'aient point été ternies par quelque massacro,

Il traitait ces peuplades avec une grande mansuétu-
de, malgré les sujets de plaintes qu'il pouvait avoir
contr'elles , malgró le dessein bien connu qu'elles
avaient de le massacrer. Un fait cependant pourrait
lui être reproché, c'est d'avoir méconnu envers Don-
nacona les lois de l'hospitalité niais ici ne prenons pas
le change. N'est-ce pas le roi de Stadaconé, et ses
interprètes, qui eux-mêmes les avaient violées les pre-
miers, en formant le complot de le surprendre, en appe-
lant dans ce dessein les peuples du Saguenay, à leur
secours? Ponnacona et Taiguragny n'étaient-ils pas
des traîtres ? bien des capitaines qui, aujourd'hui, se
piquent d'humanité, les eussent fait pendre. Que fit
Cartier ? Il s'assura de leur personne pour assurer le
salut de ses équipages ; il exécuta de plus les ordres
lrmels de François 1 1r, qui voulait que l'on amenât en
France quelques sauvages pour en apprendre la langue.
Il conduisit les prisonniers en Bretagne, les traita
comme ses enfants, les initia à la connaissance de la
foi, les présenta à1 l'Eglise, et répondit pour l'un
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d'eux sur les fonts baptismaux ; c'est ainsi que se ven-
gent les héros chrétiens !

Dans sa pensée conmne dans celle du Roi, leur cap-
tivité, fort douce d'ailleurs, devait profiter -à la nation
entière. Les nouveaux convertis, bien instruits, et de
retour dans leur pays, seraient devenus les premiers
missionnaires du Canada. C'était le plus sûr moyen
de gagner à la religion ces peuples infidèles, et même
d'assurer l'avenir de la colonie que l'on voulait fonder,
en lui donnant des alliés d'autant plus fidèles, qu'ils lui
seraient unis par des liens plus sacrés.

La foi, le zèle, la prudence, la douceur, l'oubli des
injures, le pardon, la bienfaisance, telles sont les nobles
vertus qui forment le caractère apostolique du Marin
Breton.

A ce cortége, joignez-y le désintéressement, car oi1
ite voit pas qu'il se soit enrichi dans le cours de ces

1 Cette gravure se voit dans umn Albm de la riche Biblio-
theque de l'Ecole Normale Jacques-Cartier apporté dans le
Pays par M. Faribauilt.

quatre voyages, et l'on sait, au contraire, qu'il, sacrifia
au succès de sa sainte entreprise, des sommes considé-
rables qui ne lui furent jamais remboursées.

Et toutes ces belles qualités étaient encorerehaussées

par une admirable modestie. Comme écrivain, Cartier

n'est point au-dessous des littérateurs de son sicle ; ses

pensées sont pleines de justesse, son style ne manque
ni de grâces ni d'agréments, ses connaissances sont

variées et étendues. Il aurait pu, dans ses mémoires,
faire valoir ces avantages qu'eussent encore mieux fait

ressortir ses alliances avec la noblesse de Bretagne et

son crédit à la cour, Eh bien ! non ; il ne parle de lui

qu'.en troisième personne, au point qu'on cut douté

qu'il était l'auteur des Relations si ses neveux ne nous

l'eussent assu'ré. Et de tous les succès qu'il obtient

il cn renvoie la gloire à l'Auteur de tout don. Si, par

son habileté, il échappe à la tempête, " C'est avco Vaide
de Dicu,' dit-il, que nous la supportâmes. Si, par son

dévouement, il arrache ses équipages à une maladie

cruelle , La grâce ca soit à Dicu." Si par sa prudeu-
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ee<il conduit à bonne -fin ses hardies et g6tdreuses
navigations, IlLa grace dau Créateur."

Nony Cartier ne ebercha ni lés -intérêts d'un gain
sordide, ni les fumées d'une folle gloire dans ces grandes
expéditions que lui confiia sor roi. A peine s'il l'aisse
son nom 4:un petit port-du Labrador, tandis que tant
d'autres navigateurs ont semé les mers et les continents
de noms qui n'étaient ni plus purs, ni plus dignes de
passer à la postérité. Et ce nom même n'a pas été
respecté, et' aujourd'hui qui se doute que la baie de
Séc&atiea futjadis baptisée du nom de Jacques-Cartier ?
C'est là une injustice qu'il a partagée avec Colomb;
mais taudis que le grand homnie s'oublie, il n'oublie
pas son pays, et à ues vastes continents dont il prend
possession au nom de son souverain, il n'a pas de plus
beau nom à donner que celui de Nouvelle-France.
Voilà la véritablo grandeur! voilà l'&lévation du génie l
Le capitaine malouin s'est fait plus grand, en sacriliant
sa gloire à celle de sa patrie, que si, voulant s'élever
lui-même, il eût sacrifié à un vain égoïsme les hauts
intérts qui lui étaient confiés, au nom de son Dieu et
au non de son roi.

Jacques-Cartier a done bien mérite et de la Patrie9~~~~ 1 . --et de la religion. C'est lui qui, le premier, a fryé. le
chemin aux pionniers Canadiens, en leur indiquant ce
qu'ils pouvaient entreprendre dans nos forts désertes,
et ce qu'ils pouvaient espérer. C'est lui qui. le premier,
a ouvert le Canada aux prédicateurs de l'Evangile et
qui y a posé le premier jalon du véritable progrès et
de la vraie civilisation. Il a applani la voie à cette
nuée de zélés missionnaires, qui bientôt accourront de
toits les points de la vieille France pour défricher et
cultiver cette nouvelle vigne dt Père de famille-

Après soit quatriòme voyage, Jacques-Cartier, qui
venait d'illustrer sa ville natale, en inscrivant son
noni à la suite de ceux des Vasco de Gaia, et des
Christophe-Colomb, ne reprit plus la mer : l'hiver, il

e habitait la ville; mais l'été, le capitaine se retirait
" au village de Linoilou, où il avait fait bâtir une jolie
t maison de campagne, qu'on désigne encore sous le
' nom de Portes-Cartier. A. son nom de famille, notre
" Grand Navigateur, anobli par François let, ajouta le
" titre de Seigneur de Liioilou." 1 Onpense qu'il

mourut vers l'âge de soixante ans; il ne laissa point
d'enfants, et ses neveux, pilotes du plus haut mérite,
furent ses héritiers.

Toutefois les populations bretonnes n'on t point oublié
le non du grand homme, et elles se plaisent à le per-
pétuer dans leurs familles en le donnant à leurs enlints.

De ce côté de l'Océan, dans nos villes et nos campa-
gnes, le non de Cartier ne se conserve pas avec moins
de respect. Et dans ce pays qu'il eût voulu choisir
pour une nouvelle patrie, il ne semble lui manquer
qu'un monument durable. Au milieu du plus beau et
du plus vaste de nos Parcs, iMontréal verrait, avec
orgueil, le nom de Jacques-Cartier se marier noble-
ment avec celui de Denis Benjamin Viger, et s'élever
une statue de bronze, sur un socle de granit, où se
lirait en lettres d'or

AU GRAND NAV1GATEUR1,

LE OANADA RECONNAISSANT.

1 Journal de lInstruction Publique, Mars 1857.
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